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28 Mars 2010

Autorisation N° en cours

Lieu : Salle Eric TABARLY  et Chantal MAUDUIT au COSEC (Stade

Simon Belliard) de Bruz, sur 15 terrains.

Horaires : Accueil des joueurs à 8h30 - Début des matchs à 09h00

Tableaux :  Simple Poussin et benjamin

Engagement : 2.5 euros par joueur.

Volants officiels  : Mavis 300 à  la charge de l’organisateur

 Juge arbitre : Christophe VEILLON

Restauration : Gâteaux, sandwichs, crêpes…

Inscriptions : Retour du formulaire d’inscription par courrier avant le 23 Mars 2010

accompagné du règlement par chèque à l’ordre de « A.L.BRUZ Badminton » chez :

Jean Luc LE GAL La gressaudière 35170 BRUZ

02 99 41 37 07

Les réservations par mail sont possibles à l’@ suivante « jeanluc.legal@cegetel.net». Leur

prise en compte sera validée par un message de confirmation. Les inscriptions seront effectives

à réception du formulaire et du règlement par courrier. L’organisateur se réserve le droit de

clore les inscriptions avant la date limite en fonction du nombre d’inscrits.

Tous les renseignements utiles et l’évolution des inscriptions seront mis en ligne sur les pages

badminton du site de l’ALB :   http://al.bruz.free.fr

Tout joueur inscrit doit être licencié à la FFBA

au jour de la compétition.


